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DEUXIE.ME PRINCIPE
1I, EST DÉ~FENDU DE COOPÉRER AU MAL. ET COMMANDÉ DE

,COOPÉBLIEB, DAINS LA MESERIE DLb POSSIBLE, At.BE FAIT PAII
LE PBOcHAL\N.

(suite>
SDE LA COP~AîNAU BIEN. Noli proltibere bene/'acere

cuni qui potest: Si vales, et ipse benefac. Gardez-vous
d'empêcher de faire le bien celui qui en est capable. Sivous le pouvez, faites-le de votre cô:ýé. (Prov. c. 3, v. 27).

Saint Pauil écrit à Tite (c. 3, v. 1): 1- Avertis les fidèles"qu'ils doivemnt s e! ni* ts ii fa-ir(- initie so)'te de bonnes
"ouvres." Il dit à Timrothé,e (2e ép., c. 3, v. 174) :"IL'homme
"de Dieu, c'est-à-dire le chrétien, doit se rendre parfait
"en chierchiant dans M'Ecriture la connaissance de la jus-
"tice, afin qu'il soitsf5;nmn ins-truit pour faire
"toute sor-te de bieni." "Il enseigne dans lElpitî'e aux
Hébreux (c. 10, v. 21à): "Que les c1iruéliens doivent s'ex-"citer à l'en vi,' par- une noble co~ncurrence, à la pratique

"de la char-ité et des bonnes oeuvres..' " C'est par là,
"dit-il à Tite (c. 2, -%. 14>, que le peuple doit se renîdre

agrable à Dieui, c'est en avant la piassioni des bonnes
oeuvres"-Parlant des qualités que doit avoir une

veuve, parvenue à flge de 60 ans, pour être nomni-e
diaconesse, il veut qu'on examine si elle peut offî-ir*en
témoignage ses bonnes oeuvres et non pas quelques
oeuvres isolées, mais il faut qu'elle n'ait jamais refusé
de faire le bien dont elle était capable :"I Si omne opus
bonurn subsecuta e-st." (l Tim., c. 5, y. 18>.

Dans cette miatièr-e, il n'est.pas pirmis de modérer sesdésirs. Il faut vouloiî- devenir riches en bonnesS ouvres<1 Tim., c. 6, v. 18>; loin d'avoir peur de l'ABONDANCE, il
faut la rechercher: Uit ADUND]ETIS Ù1ObN opus bonvmi (2Cor., c. 9, v. 8). 'la Mouxi opere bono fructificaffles (Col. C.-
tv. -10).
L' ambition, condamnée partout ailleurs, est ici par-faite-ment légitime, elle est même Commandée. Saint Paul
(Voir Petite Revue, numéros des mois de juillet et aoOi,

Pa ges 2 î7 e t 206).


